
SÉANCE ORDINAIRE DU 10 MARS 2026

ORDRE DU JOUR

1.- OUVERTURE DE LA SÉANCE

2.- ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

3.- ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 10 février 2026

4.- CORRESPONDANCE

5.- RÈGLEMENTS

5.1- Avis de motion et dépôt du projet / Règlement 380-82-26 amendant le règlement 
380-97 concernant la circulation et le stationnement

6.- PROJETS DE RÉSOLUTIONS (PAR SERVICE)

6.1- Adoption des comptes à payer au 28 février 2026

6.2- Nomination d’un directeur du Service des incendies par intérim

6.3- La Petite Maison de Pointe-Calumet / Contribution Financière

6.4- Adoption d'une politique de camp de jour

6.5- Politique de contribution financière de l'athlète d'élite / Octroi d'une bourse à titre de 
soutien financier / Recommandation

6.6- Politique de contribution financière de l'athlète d'élite / Octroi d'une bourse à titre de 
soutien financier / Recommandation

6.7- Ouvrages de protection contre les inondations (OPI) / Obligations découlant du 
Règlement provincial sur les OPI

6.8- Balayage de rue pour les années 2026-2028 / Octroi de contrat / Approbation

6.9- Marquage de la chaussée pour l'année 2026 / Octroi de contrat / Approbation

6.10- Mandat à l'union des municipalités du Québec pour l'achat de sel de déglaçage des 
chaussées (chlorure de sodium)



6.11- Travaux du projet de compensation de l'habitat du poisson /Autorisation de 
paiement / Avenant # 3

6.12- Travaux du projet de compensation de l'habitat du poisson /Autorisation de 
paiement / Avenant # 4

6.13- Travaux du projet de compensation de l'habitat du poisson /Autorisation de 
paiement / Avenant # 5

6.14- Travaux du projet de compensation de l'habitat du poisson / Décompte # 2

7.- RAPPORTS

7.1- Rapport des activités du trésorier pour l'année 2025 - Article 513 LERM / Adoption 

7.2- Rapport annuel 2025/ Service de sécurité incendie/ Adoption 

7.3- Dépôt / Rapport du schéma de couverture de risque 2025 

8.- VARIA

9.- RÉPONSES AUX QUESTIONS DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE

10.- COMMUNICATION DE MADAME LA MAIRE

11.- COMMUNICATION DES CONSEILLERS

12.- PÉRIODE DE QUESTIONS

13.- LEVÉE DE LA SÉANCE


